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En outre, l'accessibilité, l'inclusion, la consultation et l'autonomisation des personnes handicapées seront promus 

dans le cadre de l'action.  

 

Réduction des inégalités 

La réduction des inégalités est un objectif annexe de l’action. 

 

Démocratie 

En impliquant toutes les parties prenantes à chaque étape de la mise en œuvre de l'action, l’objectif est de 

promouvoir une approche participative qui offre à chacun l'occasion d'exprimer ses opinions. Une attention 

particulière sera portée à l'engagement de la société civile sur la base de la feuille de route pour la Société Civile. 

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

L’action appliquera le principes du « do not harm » et les activités seront analysée depuis cette perspective. 

 

Réduction des risques de catastrophes 

N/A 

 

Autres considérations, le cas échéant 

N/A 

3.4 Risques et enseignements tirés 

Catégories Risques Probabilité 

(élevée/ 

moyenne/ 

faible) 

Impact  

(élevé/ 

moyen/ 

faible) 

Mesures d’atténuation 

2 - Planification, 

processus et 

systèmes 

Risque 1 : La 

qualité et la 

continuité du 

dialogue acteurs 

étatiques 

(Ministères 

techniques) – 

acteurs non 

étatiques (secteur 

privé et 

organisations de la 

société civile 

(OSC)-Délégation 

de l’UE, ne sont 

pas assurées 

 

Elevée Elevée Implication de tous les acteurs à tous les 

stades du cycle du projet de manière 

pertinente et efficace. Mise en place des 

mécanismes efficaces de suivi/évaluation, 

d’information, de sensibilisation et de 

visibilité 

2 - Planification, 

processus et 

systèmes  

Risque 2 : Faible 

implication des 

acteurs non 

étatiques 

(Organisations non 

gouvernementales, 

OSC et secteur 

privé dans la mise 

en œuvre des 

Elevée Elevée Mise en œuvre d’actions spécifiques de 

communication et de renforcement des 

capacités envers les OSC et le secteur 

privé. Le renforcement des capacités des 

organisations de défense des droits des 

femmes, des organisations de la  jeunesse, 

des organisations de personnes 

handicapées, etc. devra être assuré afin 


